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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3880 -  Jeudi 16 mai 2024

MMIINNIISSTTEERREE DDEE LLAA TTRRAANNSSIITTIIOONN DDIIGGIITTAALLEE DDEESS PPOOSSTTEESS EETT DDEESS CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONNSS 
EELLEECCTTRROONNIIQQUUEESS 

Demande de prix à commandes N°2024-007/MTDPCE/SG/DMP du 17 avril 2024 pour la fourniture de pièces de rechange, l’entretien et la 
réparation des véhicules à deux (02) roues au profit du MTDPCE 

Financement : Compte trésor N°443410000350 « DG-CPTIC-Coopération II CD. 
REFERENCE DE LA PUBLICATION : Quotidien N°3864 du mercredi 24 avril 2024. 

REFERENCE DE LA LETTRE DE CONVOCATION DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES (CAM) : Lettre N°2024-
0116/MTDPCE/SG/DMP/ du 26/04/2024 - Date d’ouverture des plis : 03 mai 2024 - Nombre de plis : Six (06) 

Montant lu Montant corrigé avec rabais pris 
en compte s’il y a lieu. 

Minimum Maximum Minimum Maximum 
Soumissionna
ires 

HTVA TTC HTVA TTC 

Rabais 

HTVA TTC HTVA TTC 

Rang Observations 

Lot 1 : fourniture de pièces de rechange pour les véhicules à quatre (04) roues du MTDPCE  Borne inférieure : 13 064 703 
Borne supérieure : 17 675 774 

GARAGE MCS 
SOLIDARITE  - 7 016 

280 - 13 841 
400 1% - - - - - 

Non conforme pour n’avoir pas 
précisé de marque au niveau des 
items 2, 3 et 4. 

PNEUMATIQU
E KANAZOE 

7 000 
000 

8 260 
000 

13 924 
000 

16 430 
320 19% 5 670 

000 
11 278 

440 6 690 600 13 308 
559 1er Conforme 

PROLOG 
CONSULTING 

5 814 
000 - 11 489 

000 - - 5 814 
000  11 489 

000  2e Conforme 

FASO 
GARAGE 
NOUVELLE 
VISION 

7 075 
000 - 13 412 

500 - - 7 075 
000  13 412 

500  4e Conforme 

MARKO 
SERVICES 

5 875 
000 - 11 150 

000 - - 5 875 
000  11 150 

000  3e Conforme 

CEP SARL 5 637 
500 - 10 617 

500 - - 5 637 
500  10 617 

500  - Non conforme : offre 
anormalement basse. 

Lot 2 : fourniture de pièces de rechange, entretien et réparation des véhicules à deux (02) roues du 
MTDPCE 

Borne inférieure : 6 701 518 
Borne supérieure : 9 066 760 

PROLOG 
CONSULTING 

3 003 
400 - 5 954 600 - -- 2 975 

400 - 5 898 600 - 1er 

Conforme : erreur de quantités 
minimum et maximum au niveau 
de l'item 37 entrainant une 
variation en baisse d’environ 1% 
sur le montant minimum et 
maximum. 

Attributaire 

Lot 1 :  Entreprise PNEUMATIQUE KANAZOE pour un montant minimum de six millions six cent quatre-vingt-dix mille 
six cents (6 690 600) francs CFA TTC et un maximum de treize millions trois cent huit mille cinq cent cinquante-neuf 
(13 308 559) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de 30 jours par commande sur l’année budgétaire 2024 ; 
Lot 2 : entreprise PROLOG CONSULTING pour un montant minimum de deux millions neuf cent soixante-quinze mille 
quatre cents (2 975 400) francs CFA HTVA et un maximum de cinq millions huit cent quatre-vingt-dix-huit mille six cents 
(5 898 600) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de 30 jours par commande sur l’année budgétaire 2024. 

  
Demande de prix à commandes N°2024-008/MTDPCE/SG/DMP du 17 avril 2024 relative à l’entretien et la réparation électrique, de matériels et 

mobiliers au profit du MTDPCE - Financement : Compte trésor. N0 4434100003503 « DG-CPTIC-Coopération II CD » 
REFERENCE DE LA PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien N°3864 du mercredi 24 avril 2024. 

REFERENCE DE LA CONVOCATION DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES (CAM) : Lettre n°2024-0117/MTDPCE/SG/DMP/ 
du 26/04/2024 - Date d’ouverture des plis :  3 mai 2024 - Nombre de plis : sept (07). 

Montant lu Montant corrigé avec rabais pris 
en compte s’il y a lieu. 

Minimum Maximum Minimum Maximum Soumissionnaires 

HTVA TTC HTVA TTC 

Rabais 

HTVA TTC HTVA TTC 

Rang Observations 

Lot 1 : entretien et réparation électrique au profit du MTDPCE 
Borne inférieure : 
5 871 263 
Borne supérieure : 
7 943 473 

H2S SERVICES - 2 670 340 - 6 287 040 OUI - 2 512 
790 - 5 916 

105 1er Conforme 

ETS SANA TIDIANE 
ET FILS 2 207 400 - 5 089 900 

- - OUI 2 183 
781 - 5 035 

438 - 2e Conforme 

INAFAT 
ENTREPRISE 2 549 600 - 5 729 600 - OUI 2 250 

277 - 5 056 
945 - 3e Conforme 

DIVINE PRO 
SERVICES 2 275 000  5 257 000  - 2 275 

000 - 5 257 
000 - 4e Conforme 

MARKO SERVICES 2 329 000 - 5 134 000 - - 2 329 
000 - 5 134 

000 - 5e Conforme 

KISWENDSIDA 
UNIVERSELS 
SERVICES 

2 572 000 - 5 112 000 - - 2 567 
000 - 5 102 

000 - 6e 

Conforme : différence 
entre le prix unitaire en 
lettre et en chiffre au 
niveau de l’item "réglette 
complète double" ce qui 
a entrainé une variation 
en baisse de 0,19% sur 
le montant minimum et 
maximum. 
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EBTM 2 640 250 - 5 106 000 - - 2 640 
250 - 5 106 

000 - 7e Conforme 

Lot 2 : entretien et réparation de matériel et mobilier au profit du MTDPCE 
Borne inférieure : 

3 972 937 
Borne supérieure : 

5 375 150 

H2S SERVICES - 1 877 970 - 4 914 700 OUI  1 520 
217 - 3 978 

450 1er Conforme 

INAFAT 
ENTREPRISE 1 505 000 - 3 820 000- - OUI 1 328 

313 - 3 371 
532 - 2e Conforme. 

ETS SANA TIDIANE 
ET FILS 1 730 000 - 4 232 500 - OUI 1 378 

118 - 3 371 
610 - 3e Conforme. 

MARKO SERVICES 1 502 500 - 3 435 000 - - 1 
502 500 - 3 

435 000 - 4e Conforme 

KISWENDSIDA 
UNIVERSELS 
SERVICES 

1 742 500 - 3 577 500 - - 1 
742 500 - 3 

577 500 - 5e Conforme 

DIVINE PRO 
SERVICES 1 809 000 - 4 153 000 - - 1 

809 000 - 4 
153 000 - 6e Conforme 

ATTRIBUTAIRE 

Lot 1 : H2S SERVICES pour un montant minimum de deux millions cinq cent douze mille sept cent quatre-vingt-dix 
(2 512 790) F CFA TTC et un montant maximum de cinq millions neuf cent seize mille cent cinq (5 916 105) F CFA 
TTC avec un délai d’exécution de 90 jours par commande. 
Lot 2 : H2S SERVICES pour un montant minimum d’un million cinq cent vingt mille deux cent dix-sept (1 520 217) F 
CFA TTC et un montant maximum de trois millions neuf cent soixante-dix-huit mille quatre cent cinquante 
(3 978 450) F CFA TTC avec un délai d’exécution de 90 jours par commande. 
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!"
"

SSOOCCIIEETTEE NNAATTIIOONNAALLEE BBUURRKKIINNAABBEE DD’’HHYYDDRRAAUUCCAARRBBUURREESS 
DEMANDE DE PRIX N°2024-021/MDICAPME/SONABHY POUR TRAVAUX DE REHABILITATION DU SYSTEME EQUAVISION AU PROFIT 

DE LA SONABHY A BINGO - Publication : revue des marchés publics N° N° 3841 - Vendredi 22 mars 2024 
Date de dépouillement :  vendredi 05 avril 2024 - Date de délibération : mardi 30 avril 2024 

Soumissionnaires Montants lus 
HT 

Montants lus 
TTC 

Montants 
corrigés HT 

Montants corrigés 
TTC Ecarts TTC Rangs Observations 

COGETRA - 18 999 997 16 101 692 18 999 997 Néant 1er Conforme 

GROUP OSAM - 16 166 000 - 16 166 000 Néant - 
Non conforme 
N’a pas fait 
visite de site  

ATTRIBUTAIRE 
COGETRA pour un montant de seize millions cent un mille six cent quatre-vingt-douze (16 101 692) francs CFA 
HT soit dix-huit millions neuf cent quatre vingt dix neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix-sept (19 999 997) pour 
un délais d’exécution de soixante (60) jours 

 
DEMANDE DE PRIX N°2024-023/ MDICAPME/SONABHY L’ACQUISITION D’OUTILLAGE DE MAINTENANCE (MECANIQUE ET 

ELECTRIQUE) AU PROFIT DE LA SONABHY - Publication : revue des marchés publics N° 3841 du vendredi 22 mars 2024 
Date de dépouillement : 05 avril 2024 - Date de délibération : 22 avril 2024 

LOT 1 : Acquisition d'outillage de maintenance (Mécanique et électrique) au profit de la SONABHY à Bingo 

SOUMISSIONNAIRES MONTANT LU 
EN  F CFA HT 

MONTANT LU 
EN  F CFA TTC 

MONTANT 
CORRIGE 

EN  F CFA HT 

MONTANT 
CORRIGE 

EN  F CFA TTC 
ECARTS TTC OBSERVATIONS 

Groupement COMOB ET 
DAOUEGA SERVICE 7 993 250 9 432 035 7 993 250 9 432 035 - Conforme 

COGETRA - 25 557 476 21 658 878 25 557 476 - 
Non conforme :  
offre supérieure au 
Budget 

ATTRIBUTAIRE 
GROUPEMENT COMOB ET DAOUEGA SERVICE pour un montant de sept millions neuf cent quatre-vingt-
treize mille deux cent cinquante (7 993 250) F CFA HT soit neuf millions quatre cent trente-deux mille 
trente-cinq (9 432 035) F CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours 

LOT 2 :  Acquisition de petits outillages au profit de la SONABHY à Bobo Dioulasso 

SOUMISSIONNAIRES MONTANT LU 
EN  F CFA HT 

MONTANT LU 
EN  F CFA TTC 

MONTANT 
CORRIGE EN   

F CFA HT 

MONTANT 
CORRIGE EN   

F CFA TTC 
ECARTS OBSERVATIONS 

COGETRA 0 9�010�892 7 636 349 9�010�892 0 Conforme 
GMS 7 992 500 9 431 150 7�992�500 9�431�150 0 Conforme 
TIK NEERE SARL 8 035 000 - 8�035�000 9�481�300 0 Conforme 

GTN 8 047 500 - 8�044�000 9�491�920 

-4 130 TTC soit 
0,043% : 
item 5 : 

différence entre 
le montant en 

lettre (92 000) et 
le montant en 

chiffre (92 500) 

Conforme 

Groupement COMOB ET 
DAOUEGA SERVICE 8 095 000 9 552 100 8�095�000 9�552�100 0 Conforme 

SAK SEY SARL 8 107 500 9 566 850 8�107�500 9�566�850 0 Conforme 
HOPE SERVICES ET 
PRODUCTIONS (HOSAP) 8 546 775 - 8�546�775 10�085�195 0 Conforme 

EZOF - 10 440 731 8�848�077 10�440�731 0 Conforme 

ATTRIBUTAIRE 
COGETRA pour un montant  de sept millions six cent trente-six mille trois cent quarante-neuf (7 636 349) 
F CFA HT soit  neuf millions dix mille huit cent quatre-vingt-douze (9 010 892) F CFA TTC  avec un délai 
d’exécution de soixante (60) jours 

 
DEMANDE DE PRIX N°2024-016/MDICAPME/SONABHY POUR LES TRAVAUX D'ETANCHEITE, DE PLOMBERIE, DE MACONNERIE ET 

AUTRES ENTRETIENS DE BATIMENTS AU PROFIT DE LA SONABHY 
Publication : revue des marchés publics N° 3841 du vendredi 22 mars 2024 - Date de dépouillement : vendredi 05 avril 2024 

Date de délibération : mardi 30 avril 2024 
Lot 01 :  Travaux d'étanchéité, de plomberie, de maçonnerie et autres entretiens de bâtiments au profit de la SONABHY à Ouaga 

SOUMISSIONNAIRES MONTANT LU EN  
F CFA HT 

MONTANT LU EN  
F CFA TTC 

MONTANT 
CORRIGE EN  F 

CFA HT 

MONTANT 
CORRIGE EN   

F CFA TTC 
ECARTS OBSERVATIONS 

SHAFI SARL 26 179 000 30 891 220 26 179 000 30 891 220 - 

Non conforme :  la 
lettre de soumission 
ne fait pas ressortir le 
montant minimum et 
maximum 

PACOM SERVICE - Mini : 31 975 935 
Maxi : 47 745 160 

Mini : 27 098 250 
Maxi : 40 462 000 

Mini : 31 975 935 
Maxi : 47 745 160 - 

Non conforme  
 montant de 
soumission 
(47 745 160)  
supérieur au budget ( 
40 000 000) 

ENTREPRISE 
NIINAANGO SARL 

Mini : 17 371 984 
Maxi : 28 813 559 - Mini : 17 371 984 

Maxi : 28 813 559 
Mini : 21 081 290                           

Maxi :   34 000 000 - Conforme 

GETRA-BF SARL Mini : 17 865 500 - Mini : 17 865 500 Mini : 21 081 290                          - Conforme 
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Maxi : 27 811 750 Maxi : 27 811 750 Maxi : 3 2817 865 

BMS Mini : 19 941 500 
Maxi : 30 945 000 - Mini : 19 941 500 

Maxi : 30 945 000 
Mini : 23 530 970                          
Maxi : 36 515 100 - Conforme 

YI-SO SARL Mini : 17 588 500 
Maxi : 28 714 250 - Mini : 17 588 500 

Maxi : 28 714 250 
Mini : 20754430                         
Maxi :33882815 - Conforme 

ESO-BF Mini : 15 075 000 
Maxi : 27 485 000 

Mini : 17 788 500 
Maxi : 32 432 300 

Mini : 15 075 000 
Maxi : 27 485 000 

Mini : 17 788 500 
Maxi : 32 432 300 - Conforme 

B.CO.M Mini : 19 610 000 
Maxi : 26 136 500 - Mini : 27 110 000 

Maxi : 38 136 500 
Mini : 31 989 800 
Maxi : 45 001 070 

+7 500 00
0/mini et 

+12 000 0
00/maxi 

soit 
+45,91% 

Non classé : 
correction de l’offre 
de plus de 15% 

ATTRIBUTAIRE 
ESO-BF pour un montant mini de dix-sept millions sept cent quatre-vingt-huit mille cinq cents (17 788 500) 
FCFA TTC et un montant maxi de trente-deux millions quatre cent trente-deux mille trois cents (32 432 300) 
FCFA TTC avec un délai d’exécution n’excédant pas l’année budgétaire 2024 et de dix (10) jours/ Commande. 

Lot 02 :  Travaux d'étanchéité, de plomberie, de maçonnerie et autres entretiens de bâtiments au profit de la SONABHY à  Bingo 

SHAFI SARL 13 157 500 15 525 850 13 157 500 15 525 850 - 

Non conforme :  la 
lettre de soumission 
ne fait pas ressortir le 
montant minimum et 
maximum 

ENTREPRISE 
NIINAANGO SARL 

Mini : 8 996 591 
Maxi : 13 686 441 - Mini : 8 996 591 

Maxi : 13 686 441 
Mini : 10 615 977 

Maxi :  11 598 679 - Conforme  

GETRA-BF SARL Mini : 9 293 350 
Maxi : 14 018 025 - Mini : 9 427 850 

Maxi : 14 174 525 
Mini :  11124863                    

Maxi :   16 725 940 

+134 50
0/mini et 
+156 50
0/maxi 

soit 
+1,12% 

Conforme :  erreur de 
calcul sur le « sous-
total plomberie » qui 
est de 5 435 350 au 
lieu de 5 300 850 en 
mini et de 7 839 525 
au lieu de 7 683 025 
en maxi. 

BMS Mini : 12 789 500 
Maxi : 19 000 500 - Mini : 12 789 500 

Maxi : 19 000 500 - - 

Non conforme : 
montant se 
soumission 
(19 000 500) 
supérieur au budget 
(19 000 000) 

YI-SO SARL Mini : 10 215 000 
Maxi : 15 325 000 - Mini : 10 215 000 

Maxi : 15 325 000 
Mini :   15 091 610                    
Maxi :   18 083 500 - Conforme 

E.C.I Mini : 9 236 950 
Maxi : 13 532 550 - Mini : 9 536 950 

Maxi : 14 007 550 
Mini :  11 253 601                     

Maxi :   16 528 909 

+300 
000/mini 
et +475 

000/maxi 
soit 

+3,51% 

Conforme :  
discordance entre le 
prix unitaire du 
bordereau des prix 
unitaires et du devis 
quantitatif et estimatif 
aux items 2 et 109 

B.CO.M Mini : 9 753 600 
Maxi : 14 532 900 - Mini : 9 753 600 

Maxi : 14 532 900 
Mini :     11 509 248                  
Maxi :   17 148 822 - Conforme  

ATTRIBUTAIRE 

ENTREPRISE NIINAANGO SARL pour un montant mini de huit millions neuf cent quatre-vingt-seize mille cinq 
cent quatre-vingt-onze (8 996 591) FCFA HT et un montant maxi de treize millions six cent quatre-vingt-six 
mille quatre cent quarante un (13 686 441) FCFA HT avec un délai  d’exécution n’excédant pas l’année 
budgétaire 2024 et de dix (10) jours/ Commande. 

Lot 03 :  Travaux d'étanchéité, de plomberie, de maçonnerie et autres entretiens de bâtiments au profit de la SONABHY à  Bobo-Dsso 

GETRA-BF Mini : 7 912 950 
Maxi : 11 978 850 - Mini : 7 912 950 

Maxi : 11 978 850 
Mini : 9 337 281 

Maxi : 14 135 043 - 

Non conforme : 
montant de 
soumission 
(14 135 043) 
supérieur au budget 
(12 000 000) 

ENTREPRISE ZODO 9 355 480 11 039 466 9 355 480 11 039 466 - 

Non conforme :  la 
lettre de soumission 
ne fait pas ressortir le 
montant minimum et 
maximum 

ATTRIBUTAIRE Infructueux pour absence d’offre conforme 
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3880 -  Jeudi 16 mai 2024

Avis de demande de prix à commandes 

n°2024-001/MFPTPS/SG/DMP

Financement : Compte CAST IDA N°7309-BF du 29 mai 2023

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics ; Exercice 2024 du Programme pour la
Résilience, la Gouvernance Locale et les Services de Base (PREGOLS),
Volet Déconcentration.

2. Le MFPTPS sollicite des offres fermées de la part de candidats
éligibles et répondant aux qualifications requises pour la prestation de
pause-café et pause-déjeuner dans le cadre des activités de la mise en
œuvre du PREGOLS au profit du SP-MABG.

3. La passation du marché sera conduite par Appel d’offres tel que
défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et
de règlement des marchés publics et des délégations de service public et
ensemble ses modificatifs et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations com-
plémentaires auprès de la Direction des marchés publics (DMP) du
MFPTPS ou prendre connaissance du document de demande de prix au
Secrétariat de la DMP du MFPTPS sise au 6e étage de l’immeuble R+7,
côté sud de la Banque Agricole du Faso (BADF), au projet ZACA, rue du
commerce 4.42, Secteur n° 5, Tél : +226 51 86 46 46. 

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPDPX
pour les informations détaillées. 

6. Les services demandés sont constitués d’un lot unique comme
suit : Prestation de pause-café et pause-déjeuner dans le cadre des activ-
ités de la mise en œuvre du PREGOLS au profit du SP-MABG.

7. Le délai d'exécution ne devrait pas excéder l’exercice 2024 et
trente (30) jours par commande

8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier de demande de prix complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) F.CFA.

9. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Secrétariat de la DMP du MFPTPS au plus tard le 24/05/2024 à 9 heures

00 minute. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, con-
formément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment des marchés publics et des délégations de service public, d’un
montant de quatre cent mille (400 000) F CFA.

11. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

13. Budget prévisionnel : Vingt millions (20 000 000) F CFA

Le Directeur des marchés publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Kibagnihi YE

Prestation de pause-café et pause-déjeuner dans le cadre des activités de la mise 
en œuvre du PREGOLS au profit du SP-MABG

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 18 à 31
* Marchés de Travaux P. 32 à 35

Fournitures et Services courants
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3880 -  Jeudi 16 mai 2024

Avis de Demande de Prix à commandes

N°2024-014/ABNORM/DG/PRM du 10/05/2024

Financement : Budget ABNORM, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de l’AGENCE BURKINABÈ DE NOR-
MALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ (ABNORM).

1 . L’AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ
dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix à commandes
ayant pour objet entretien, réparation et maintenance de matériels roulants tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.
Les acquisitions sont décomposées en deux (02) lots intitulés 
- lot 1 : entretien, réparation et maintenance de matériels roulants à Ouagadougou; 
- lot 2 : entretien, réparation et maintenance de matériels roulants à Bobo Dioulasso.

3. Le délai de validité du contrat est l’exercice budgétaire 2024 et le délai d’exécution de chaque commande est de trente (30) jours pour
chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM sis au 1er étage de l’immeuble abritant la Direction Générale situé
à la ZAD, face à la station PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, Tél :70 20 30 92.

5.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés de l’ABNORM, sis au 1er étage de l’immeuble abritant la Direction Générale situé à la ZAD, face à la station PETRO-
FA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, Tél :70 20 30 92 moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-mille (20 000) francs CFA
au lot 1 et de dix mille (10 000) francs CFA au lot 2 au service de la recette de l’ABNORM.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent quarante-cinq mille (345 000) francs CFA au lot 1 et de quatre-vingt-dix mille (90
000) francs CFA au lot 2, devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM, sis au 1er
étage de l’immeuble abritant la Direction Générale situé à la ZAD, face à la station PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, avant le

24/05/2024 à 9 heures 00 T.U.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix envoyé par le Candidat.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Budget prévisionnel : 

- Lot 1 : 11 500 000 francs CFA TTC ;

- Lot 2 : 3 000 000 francs CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés

Adama OUEDRAOGO 

Fournitures et Services courants

AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ

Entretien, réparation et maintenance de matériels roulants
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3880 -  Jeudi 16 mai 2024

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N° 2024-07/MSHP/SG/CHUP-CDG/DG/DMP

Financement : CHUP-CDG

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 du Centre hospitalier universitaire pédi-
atrique Charles de Gaulle (CHUP-CDG).

1. Le CHUP-CDG dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix ayant pour objet la fourniture de pièces d’entretien au profit du CHUP-CDG Tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :
- Lot 1 : fourniture de pièces d'entretien des appareils biomédicaux au profit du CHUP-CDG ;
- Lot 2 : fourniture de petits matériels électriques au profit du CHUP-CDG ;
- Lot 3 : fourniture de matériel pour la plomberie au profit du CHUP-CDG (à commandes).
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-CDG,01 BP 1198 Ouagadougou 01
; bureau DMP, Tel : 25 36 67 76 poste : 1028

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux du
Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-CDG, bureau DMP et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) F CFA pour chaque lot (1,2 et 3) à la caisse de l’Agence Comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Direction des marchés publics ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- Deux cent mille (200 000) F CFA pour le lot 1 ; 
- Deux cent cinquante mille (250 000) F CFA pour le lot 2 ; 
- Cent mille (100 000) F CFA pour le lot 3. 
Et devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : bureau du Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du
CHUP-CDG, bureau DMP avant le 24/05/2024, à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de remise
des offres.

BIEN NOTER : le budget prévisionnel est de neuf millions (9 000 000) francs CFA TTC pour le lot 1, de neuf millions cinq cent mille (9 500 000)
francs TTC CFA pour le lot 2 et de cinq millions (5 000 000) francs TTC CFA pour le lot 3.

Le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

Augustin N. BALMA

Administrateur des Services de Sante

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE PEDIATRIQUE CHARLES DE GAULLE 

Fourniture de pièces d’entretien 
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
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Avis de demande de prix 

N° : 2024-039/MDICAPME/SONABHY

Financement : SONABHY Budget exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisi-
tion de produits d'entretien au profit de la SONABHY à Ouagadougou et Bobo Dioulasso tels que décrits dans les données particulières.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots comme suit :
- Lot 01 :    Acquisition de produits d’entretien au profit de la SONABHY à Ouaga. 
- Lot 02 :  Acquisition de produits d’entretien au profit de la SONABHY à Bobo Dioulasso.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2024 et 14 jours par commande

4 . Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68
00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège
de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour
le lot 01 et vingt mille (20 000) F CFA pour le lot 02 à la caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) F CFA pour le lot 01 et cent cinquante mille (150 000) F CFA pour
le lot 02 devront parvenir ou être remises au secrétariat courrier, RDC bâtiment B, porte B008 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso télé-
phone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 24/05/2024 à 9h00mn.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B. : l’enveloppe financière est de seize millions (16 000 000) F CFA TTC pour le lot 01 et sept millions cinq cent mille (7 500 000) F CFA TTCA
pour le lot 02

Le Directeur des Marchés Publics

K Socratès Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES

ACQUISITION DE PRODUITS D'ENTRETIEN AU PROFIT DE LA SONABHY
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Avis de demande de prix 

N° : 2024-035/MDICAPME/SONABHY

Financement : SONABHY Budget exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une demande de prix ayant
pour objet l’Acquisition de consommables de laboratoire au profit de la SONABHY tels que décrits dans les données particulières de la demande
de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots comme suit : 

• Lot 01 : Acquisition de consommables de laboratoire au profit de la SONABHY a Bingo 
• Lot 02 : Acquisition de consommables de laboratoire au profit de la SONABHY à Bobo-Dioulasso

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/
25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège
de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour
le lot 01 et vingt mille (20 000) F CFA pour le lot 02 à la caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (400 000) Francs CFA pour le lot 01 et trois cent cinquante mille (350 000)
Francs CFA pour le lot 02 devront parvenir ou être remises au secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina
Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 24/05/2024 à 9h00mn. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B. : l’enveloppe financière est de dix-neuf millions (19 000 000) F CFA TTC pour le lot 01 et de dix-huit millions (18 000 000) F CFA TTC pour
le lot 02.

Le Directeur des Marchés Publics

K. Socratès Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES

ACQUISITION DE CONSOMMABLES DE LABORATOIRE AU PROFIT DE LA SONABHY
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3880 -  Jeudi 16 mai 2024

Avis de demande de prix 

N° : 2024-032/MDICAPME/SONABHY

Financement : SONABHY Budget exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisi-
tion de gadgets publicitaires au profit de la SONABHY.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots comme suit :

- Lot 01 :    Acquisition de calendriers au profit de la SONABHY. 
- Lot 02 :    Acquisition de tee-shirts au profit de la SONABHY.
- Lot 03 :    Acquisition de parapluie, stylo et canif au profit de la SONABHY

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68
00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au
siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route
Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs
CFA pour chacun des lots lot 01 et 03 et cinquante mille (50 000) F CFA pour le lot 02 à la caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million sept cent cinquante mille (750 000) F CFA pour chacun des lots 01 et 03 et un mil-
lion cinq cent mille (1 500 000) F CFA pour le lot 02 devront parvenir ou être remises au secrétariat courrier, RDC bâtiment B, porte B008 01 BP
4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1, avant le 24/05/2024 à 9h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B. : l’enveloppe financière est de trente-cinq millions six cent douze mille quatre cents (35 612 400) F CFA TTC pour le lot 01, soixante-quatre
millions neuf cent mille (64 900 000) F CFA TTC pour le lot 02, trente-cinq millions sept cent cinquante-quatre mille (35 754 000) F CFA TTC pour
le lot 03

Le Directeur des Marchés Publics

K. Socratès Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES

ACQUISITION DE GADGETS PUBLICITAIRES AU PROFIT DE LA SONABHY
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3880 -  Jeudi 16 mai 2024

Avis de demande de prix

N° : 2024-034/MDICAPME/SONABHY

Financement : Budget SONABHY exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une demande de prix
ayant pour objet Acquisition et installation des dispositifs de mise à la terre DCMT 4+ Logiciel au profit de la SONABHY à Bingo tels que décrits
dans les données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations se font en un (01) lot unique : Acquisition et installation des dispositifs de mise à la terre DCMT 4 + Logiciel au profit de la SON-
ABHY à Bingo

3. Le délai d’exécution fixé est de soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68
00 / 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège
de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, Bâtiment A, porte A111 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30 000) francs CFA à la caisse de la SONABHY. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission de huit cent mille (800 000) francs CFA; devront parvenir ou être remises à l’adresse : secrétariat DMP au
siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route
Nationale N°1, avant le 24/05/2024 à 9h00mn 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : l’enveloppe financière est de quarante millions (40 000 000) F CFA TTC

Le Directeur des Marchés Publics

 K. Socratès Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES 

Acquisition et installation des dispositifs de mise à la terre DCMT 4 + Logiciel
au profit de la SONABHY à Bingo



25
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3880 -  Jeudi 16 mai 2024

Avis de demande de prix

N° : 2024-038/MDICAPME/SONABHY

Financement : SONABHY Budget exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une demande de prix à
commandes ayant pour objet la fourniture de papiers listing au profit de la SONABHY tels que décrits dans les données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions se décomposent en un (01) lot unique comme suit : la
fourniture de papiers listing au profit de la SONABHY
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2024 et 15 j par commande

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68
00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège
de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cent mille (100 000) FCFA à la
caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions (2 000 000) de francs CFA devra parvenir ou être remises au secrétariat cour-
rier, RDC bâtiment B, porte B008 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SON-
ABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 24/05/2024 à 9h 00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : l’enveloppe financière allouée est de cent vingt-six millions soixante-dix mille (126 070 000) FCFA TTC

Le Directeur des Marchés Publics

 K Socratès Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES

FOURNITURE DE PAPIERS LISTING AU PROFIT DE LA SONABHY
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Avis de demande de prix 

N° : 2024-037/MDICAPME/SONABHY

Financement : SONABHY Budget exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisi-
tion de tee-shirts de luxe au profit de la SONABHY.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions se décomposent en un (01) lot unique comme suit : acqui-
sition de tee-shirts de luxe au profit de la SONABHY

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours.

4 . Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68
00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au
siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route
Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000)
F CFA à la caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat
courrier, RDC bâtiment B, porte B008 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la
SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 24/05/2024 à 9h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B. : l’enveloppe financière est de soixante-trois millions sept cent vingt mille (63 720 000) F CFA TTC 

Le Directeur des Marchés Publics

K Socrate Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES

Acquisition de tee-shirts de luxe au profit de la SONABHY  
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Avis de demande de prix 

N° : 2024-031/MDICAPME/SONABHY

Financement : SONABHY Budget exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisi-
tion de matériels de lutte contre incendie au profit de la SONABHY tels que décrits dans les données particulières.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots comme suit :

- Lot 01 :   acquisition de consommables de lutte contre incendie au profit de la SONABHY à Bingo. 
- Lot 02 :  acquisition de matériels de lutte contre incendie au profit de la SONABHY à Bingo
- Lot 03 :    acquisition de consommables de lutte contre incendie au profit de la SONABHY à Bobo Dioulasso

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68
00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte A111.

5 . Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au
siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route
Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000)
francs CFA pour le lot 01, trente mille (30 000) F CFA pour le lot 02 et trente mille (30 000) F CFA pour le lot 03 à la caisse de la SONABHY, porte
A016. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA pour le lot 01, cinq cent mille (500 000) F CFA
pour le lot 02 et cinq cent mille (500 000) F CFA pour le lot 03 devront parvenir ou être remises au secrétariat courrier, RDC bâtiment B, porte
B008 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy
Route Nationale N°1, avant le 24/05/2024 à 9h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

7 . Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B. : l’enveloppe financière est de soixante-six millions neuf cent mille (66 900 000) F CFA TTC pour le lot 01, vingt millions trois cent quatre-
vingt mille (20 380 000) F CFA TTC pour le lot 02 et vingt millions (20 000 000) F CFA TTC pour le lot 03

Le Directeur des Marchés Publics

K. Socratès Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES

ACQUISITION DE MATERIELS DE LUTTE CONTRE INCENDIE AU PROFIT DE LA SONABHY
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Avis de demande de prix 

N° : 2024-030/MDICAPME/SONABHY

Financement : SONABHY Budget exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une demande de prix ayant
pour objet l’acquisition de divers logiciels au profit de la SONABHY tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions se décomposent en cinq (05) lots comme suit :

- Lot 01 : Acquisition et installation d'un logiciel de planification des projets au profit de la SONABHY 
- Lot 02 :  Acquisition des logiciels de conception des plans au profit de la SONABHY
- Lot 03 :  Acquisition d'un outils de sécurité interne Cisco Identity Services Engine (ISE)  au profit de la SONABHY 
- Lot 04 :  Acquisition et installation d'un logiciel de traitement d'images au profit de la SONABHY 
- Lot 05 :  Acquisition de logiciel de génie civil au profit de la SONABHY 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/
25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au
siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route
Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) F CFA
pour le lot 01 et vingt mille (20 000) F CFA pour chacun des lots 02, 03, 04 et 05 à la caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de soixante mille (60 000) F CFA pour le lot 01  , deux cent mille (200 000) F CFA pour le lot
02 , trois  cent cinquante mille (350 000) F CFA pour le lot 03, cent trente mille (130 000) F CFA pour le lot 04 et cent cinquante mille (150 000)
F CFA pour le lot 05   devront parvenir ou être remises au secrétariat DM, 1er étage, bâtiment A, porte A111, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina
Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 24/05/2024 à

9h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B. : l’enveloppe financière est de :
Lot 01 : trois millions cinq cent mille (3 000 000) F CFA,
Lot 02 : dix millions cinq cent mille (10 500 000) F CFA
Lot 03 :  dix-neuf millions cinq cent mille (19 500 000) F CFA
Lot 04 :  six million cinq cent mille (6 500 000) F CFA
Lot 05 :  quatorze million six cent cinquante-huit mille deux cents (14 658 200) F CFA.

Le Directeur des Marchés Publics

K. Socratès Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES

ACQUISITION DE DIVERS LOGICIELS AU PROFIT DE LA SONABHY
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Avis de demande de prix

N° : 2024-029/MDICAPME/SONABHY

Financement : Budget SONABHY Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une demande de prix ayant
pour objet la maintenance corrective des groupes électrogènes de la SONABHY à Bobo-Dioulasso tels que décrits dans les données particulières
de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en un lot unique: 
- Lot unique : maintenance corrective des groupes électrogènes de la SONABHY à Bobo-Dioulasso

3. Le délai d’exécution fixé est l’année budgétaire 2024 et est de sept (07) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68
00 / 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 00 à 12 h 00 et de 14h00 à 15h.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au
siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route
Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 00 à 12 h 00 et de 14h00 à 15h, Bâtiment A, porte A111 et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt-cinq mille (25 000) F CFA à la caisse de la SONABHY. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

1. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission de huit cent cinquante mille (850 000) F CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse : Secrétariat DMP,
Bâtiment A, 1er Étage  porte A111 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00 / 25 43 00 34, au siège de la SON-
ABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 24/05/2024 à 9h00mn l’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : l’enveloppe financière est de quarante-deux millions (42 000 000) francs CFA TTC .

Le Directeur des Marchés Publics

K Socratès Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES 

MAINTENANCE CORRECTIVE DES GROUPES ELECTROGENES DE LA SONABHY
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Avis de demande de prix

N° : 2024-027/MDICAPME/SONABHY

Financement : SONABHY Budget, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisi-
tion de matières et fournitures de consommables pour la maintenance au profit de la SONABHY tels que décrits dans les données particulières.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots comme suit :

 Lot 01 : Acquisition de matières et fournitures consommable pour la maintenance au profit de la SONABHY à Bingo.
 Lot 02 : Acquisition de matières et fournitures consommable pour la maintenance au profit de la SONABHY à Bobo-Dioulasso.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/
25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège
de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA
pour le lot 01 et vingt mille (20 000) F CFA pour le lot 02 à la caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA pour le lot 01 et deux cent mille (200 000) F CFA pour
le lot 02 devront parvenir ou être remises au secrétariat courrier, RDC bâtiment B, porte B008 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso télé-
phone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 24/05/2024 à 9h 00mn.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B. : l’enveloppe financière est de vingt-cinq millions huit cent mille (25 800 000) F CFA TTC pour le lot 01 ; neuf millions trois cent mille (9 300
000) F CFA TTC pour le lot 02 

Le Directeur des Marchés Publics

K. Socratès Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES

Acquisition de matières et fournitures consommables pour la maintenance 
au profit de la SONABHY
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CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

Recrutement d’une société de gardiennage des locaux de la CARFO, à Commande

Avis de demande de prix 

N°2024-009/CARFO/DG/DMP 

Financement : Budget CARFO 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la CARFO, publié sur son

site web www.carfo.org .

Budget prévisionnel : 28 872 000 francs CFA TTC

Lot 1 : 22 500 000 francs CFA,

Lot 2 : 6 372000 francs CFA.

1. La CARFO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix ayant pour objet le recrutement d’une société de surveillance au profit de la CARFO, à commande tels que décrits dans les données par-
ticulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions se composent en deux (02) lots :

- Lot 1 : Gardiennage des locaux de la CARFO à Ouagadougou ;
- Lot 2 : Gardiennage des locaux de la CARFO à Bobo-Dioulasso, Koudougou, Tenkodogo et Kaya.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 360 jours pour le contrat et trente (30) jours pour chaque ordre de commande ;

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction financière et
comptable (DFC) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA pour le lot 1 et vingt-mille (20
000) francs CFA pour le lot 2 au siège de la CARFO à Ouaga 2000. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :

 Lot 1 : 675 000 francs CFA,
 Lot 2 : 191 160 francs CFA.
devront parvenir ou être remises dans les bureaux de la Direction  des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01,
Téléphone 25 37 69 85 à 90 au 3ème étage du siège de la CARFO sis sur l’avenue Sembene Ousmane à Ouaga 2000, avant le 24/05/2024 à 9

h00mn.  L’ouverture des plis sera faite le même jour à 9heures 30 minutes TU  en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.        

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

L. Sandrine BAYALA/BAMBARA

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 

N° : 2024-036/MDICAPME/SONABHY

Financement : Budget SONABHY exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de la SONABHY.

1. La SONABHY lance une demande de prix ayant pour objet l’aménagement des postes de sécurité, installation de blocs de bétons et agran-
dissement de la piste d'entrée/sortie pour hall d'emplissage à Péni. Les travaux seront financés sur le budget de la SONABHY gestion 2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en trois (03) lots : 
 Lot 01 : Installation de blocs de béton armé pour protéger les ilots supportant les installations du dépotage et du chargement des camions
citernes au dépôt de Péni 
 Lot 02 : Agrandissement de la piste d'entrée/sortie pour Hall d'emplissage dépôt gaz Péni
 Lot 03 : Aménagement de divers postes de sécurité pour les FDS au dépôt de Péni 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 1er étage du bâtiment A, porte A111, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina
Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 00 à 15 h 30 mn.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège
de la SONABHY, 1er étage du bâtiment A, porte A111, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34,
sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 00 à 15 h 30 mn et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de trente mille (30 000) Francs CFA pour le lot 01 ; cent mille (100 000) Francs CFA pour le lot 02 et soixante-quinze mille (75 000) Francs CFA
pour le lot 03, à la caisse de la SONABHY. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant deux cent mille (200 000) Francs CFA pour le lot 01 ; huit cent mille (800 000) Francs CFA
pour le lot 02 et un million trois cent mille (1 300 000) Francs CFA pour le lot 03 parvenir ou être remises à l’adresse : secrétariat DMP au siège
de la SONABHY, 1er étage du bâtiment A, porte A111, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34,
sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 24/05/2024 à 9h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

NB : l’enveloppe financière est de huit millions neuf cent mille (8 900 000) Francs CFA TTC pour le lot 01 ; trente-huit millions trois cent cinquante
mille (38 350 000) Francs CFA TTC pour le lot 02 et soixante-quatre millions huit cent vingt et quatre mille cinq cent vingt (64 824 520) Francs
CFA TTC pour le lot 03.

Le Directeur des Marchés Publics

K Socratès Yannick BASSOLE

Travaux

SOCIETE NATIONALEBURKINABE D’HYDROCARBURES

Aménagement des postes de sécurité, installation de blocs de bétons et agrandissement
de la piste d'entrée/sortie pour hall d'emplissage à Péni
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AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL

Pays : BURKINA FASO

Nom du Projet : Yeleen-Composante 3-Electrification Rurale par mini-réseau vert- UE 

Financement : Union européenne

Objet : Avis d’Appel d’Offres International n°2024-009/ABER/YELEEN-UE/DG/SG/DMP 

1. L’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER) a bénéficié d’une subvention de la Communauté Européenne pour les pays ACP
(FE-ACP-CE), afin de mettre en œuvre un projet d’électrification rurale dans les régions du Centre-Est, du Centre-Nord, du Centre-Sud et du
Plateau-Central pour l’amélioration de l’accès à l’énergie propre, réductrice des émissions des gaz à effets de serre et a l’intention d’utiliser une
partie du montant de cette subvention pour effectuer les paiements au titre des marchés pour l’étude, la fourniture et la construction de quinze (15)
mini centrales photovoltaïques avec système de stockage et réseaux électriques (GMG) dans des localités au Burkina Faso.

2. L’appel d’offres est subdivisé en quatre (04) lots ainsi répartis :

Travaux

AGENCE BURKINABE DE L’ELECTRIFICATION RURALE (ABER) 

Etude, la fourniture et la construction de mini centrales photovoltaïques avec système 
de stockage ou en injection directe sur le RNI et réseaux électriques (GMG) dans 

des localités au Burkina Faso.

AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL 
 

Pays : BURKINA FASO 

Nom du Projet : Yeleen-Composante 3-Electrification Rurale par mini-réseau vert- UE  

Financement : Union européenne 

Objet : Avis d’Appel d’Offres International n°2024-009/ABER/YELEEN-UE/DG/SG/DMP pour l’étude, la fourniture et la 
construction de mini centrales photovoltaïques avec système de stockage ou en injection directe sur le RNI et réseaux électriques (GMG) 
dans des localités au Burkina Faso. 

1.! L’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER) a bénéficié d’une subvention de la Communauté Européenne pour les pays 
ACP (FE-ACP-CE), afin de mettre en œuvre un projet d’électrification rurale dans les régions du Centre-Est, du Centre-Nord, du 
Centre-Sud et du Plateau-Central pour l’amélioration de l’accès à l’énergie propre, réductrice des émissions des gaz à effets de 
serre et a l’intention d’utiliser une partie du montant de cette subvention pour effectuer les paiements au titre des marchés pour 
l’étude, la fourniture et la construction de quinze (15) mini centrales photovoltaïques avec système de stockage et réseaux 
électriques (GMG) dans des localités au Burkina Faso. 

 
2.! L’appel d’offres est subdivisé en quatre (04) lots ainsi répartis : 
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Les travaux consistent en : 
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Les travaux consistent en :

Pour le lot 1 : Région du Centre-Nord et du Plateau Central

- la réalisation et mise en service d’une (01) centrale solaire photovoltaïque de 200 kWc/400kWh de stockage en système isolé alimentant
un réseau électrique BTA d’environ cinq (5) km de longueur dans une (01) localité ;

- la réalisation et mise en service de trois (03) centrales solaires photovoltaïques de 50 kWc  en injection directe dans un réseau électrique
HTA/BTA et d’un réseau BTA d’environ vingt-neuf (29) km de longueur  dans les localités bénéficiaires ;

- la réalisation des lignes HTA d’environ 38,5 km pour le raccordement de cinq (05) localités au RNI avec injection directe de solaire photo-
voltaïque dans trois (03) des cinq (05) localités ;

- la réalisation de quatre (04) systèmes de pompage solaire au fil du soleil équipé d'une pompe solaire hybride (3m3/h minimum) et de
champ d'au moins 2 kWc/système dans les localités abritant les centrales solaires ;

- la fourniture et pose de soixante – dix (70) lampadaires solaires autonomes type « All in one » dans les localités bénéficiaires.

Pour le lot 2 : Région du Centre Est

- la réalisation et mise en service d’une (01) mini centrale solaire photovoltaïque de 200 kWc/400kWh de stockage en système isolé alimen-
tant un réseau électrique BTA d’environ cinq (05)  km de longueur ;

- la réalisation et mise en service de deux (02) mini centrales solaires photovoltaïques de 50 kWc en injection directe dans un réseau élec-
trique HTA/BTA et d’un réseau BTA d’environ vingt-neuf (29) km de longueur  dans les localités bénéficiaires ;

- la réalisation des lignes HTA d’environ trente-six (36) km pour le raccordement des 
- cinq (05) localités au RNI avec injection directe de solaire photovoltaïque dans deux (02) des cinq (05) localités ;
- la réalisation de trois (03) systèmes de pompage solaire au fil du soleil équipé d'une pompe solaire (3 m3/h minimum) et d’un champ d'au

moins 2 kWc : système dans les localités abritant les centrales solaires ;
- la fourniture et pose de soixante – dix (70) lampadaires solaires autonomes type « All in one » dans les localités bénéficiaires.

Pour le lot 3 : Région du Centre Sud 

- la réalisation et mise en service de trois (03) centrales solaire photovoltaïque de 200 kWc/400kWh de stockage chacune en système isolé
alimentant un réseau électrique BTA d’environ dix-neuf  (19) km de longueur ;

- La réalisation de trois (03) systèmes de pompage solaire au fil du soleil équipé d'une pompe solaire (3 m3/h minimum) et d’un champ d'au
moins 2 kWc dans les localités abritant les centrales solaires ;

- la fourniture et pose de quarante (40) lampadaires solaires autonomes type « All in one » dans les localités bénéficiaires.

LOT 4 : Régions du Centre-Nord, Centre-Est, Plateau Central et Centre-Sud 

- Acquisition et pose de 1300 compteurs prépayés précablés monophasés 3A complet y compris les branchements d’abonnés dans chaque
localité bénéficiaire ;

- Acquisition et pose de 775 compteurs prépayés précablés monophasés 5/15A complet y compris les branchements d’abonnés dans
chaque localité bénéficiaire  

- Acquisition et pose de 225 compteurs prépayés précablés triphasés 10/30A complet y compris les branchements d’abonnés dans chaque
localité bénéficiaire 

- La fourniture et la pose de tous les équipements nécessaires au bon fonctionnement des compteurs et leur intégration à la plateforme de
communication ;

- La conduite des opérations de campagnes de souscriptions des clients en accord avec les équipes de l’ABER ;
- L’assistance technique pour la configuration des compteurs et les premières recharges des bénéficiaires ;
- L’assistance technique de l’ABER et des exploitants dans la période de garantie.

Le délai d’exécution des travaux est de dix (10) mois pour chacun des lots 1, 2, 3 et 4.

3. Le Directeur Général de l’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER) invite les candidats admis à concourir à soumettre leurs
offres sous pli scellé pour les travaux ci-dessus définis. 

La participation à la concurrence est ouverte à tous candidats, titulaires d’un agrément technique pour l’exercice de la profession d’entrepreneur
de réseaux électriques en cours de validité dont le R3 pour les lots 1 et 2 ; le R2 pour le lot 3 et le R1 pour le lot 4.
Les soumissionnaires sont invités à remettre une seule offre par soumissionnaire, tel que définis dans le dossier d’appel d’offres. 

4. Les candidats répondant aux critères de participation et qui le souhaitent peuvent obtenir tous renseignements complémentaires auprès
de l’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER) et examiner les documents d’appel d’offres à l’adresse suivante : 

Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie,
Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294, 
01 BP 545 Ouagadougou 01,
Téléphone : +226 25 37 45 01,
Courriel : info@aber.bf 

Pays : Burkina Faso

5. Un jeu complet du Dossier d’appel d’offres en langue française peut être acheté par tout candidat intéressé à l’adresse mentionnée ci-
dessus et sur paiement, d’un montant non remboursable de trois cent mille (300 000) francs CFA équivalent à environ quatre cent cinquante (460)
€ pour chacun des lots 1, 2 et 3 et deux cent mille (200 000) francs CFA soit environ trois cent cinq (305) € pour le lot 4. Le paiement peut être
effectué en espèces, virement ou par chèque bancaire certifié au nom de l’ABER et dans une monnaie librement convertible en F CFA. 

Pour les payements par virement, les opérations se feront sur le numéro du compte suivant : BCAOFBF BF000 000000060259 01001 66. La
preuve de l’ordre de virement des frais de dossier délivrée par la banque doit être faxée à l’ABER au 00226 25 37 43 11.

Travaux
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Le dossier sera retiré à l’ABER par le candidat. Il peut être transmis par courrier rapide. Dans ce cas, les frais d’expédition de 75 000 francs CFA,
soit l’équivalent de 115 €, sont à la charge du soumissionnaire et l’ABER ne peut être responsable en cas de non réception.

6. Toutes les offres doivent être assorties d’une garantie d’offre conforme au Modèle décrit au VOLUME 1, Section 3 du dossier d’appel d’of-
fres. Le montant de la garantie de soumission est de :

Lot 1 : dix-neuf millions sept cent mille (19 700 000) de francs CFA ;
Lot 2 : dix-huit millions deux cent cinquante mille (18 250 000) de francs CFA ;
Lot 3 : seize millions (16 000 000) de francs CFA ;
Lot 4 : quatre millions cinq cent mille (4 500 000) de francs CFA.

L’original de la garantie doit être inclus avec l’original de l’offre.

Les offres devront être soumises à l’ABER l’adresse ci-dessus au plus tard le lundi 03 juillet 2024 à 09 h 00 TU. Les plis seront ouverts, en séance
publique, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants qui le désirent, le même jour à partir de 09 h10 mn TU. Les offres reçues
après le délai fixé seront rejetées.

La Présidente de la Commission d’Attribution 

des Marchés 

B. Haoua ILBOUDO/ KASSAH 

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

C O M M U N I Q U E  D ’ A N N U L A T I O N

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA), président de la Commission
d’Attribution des Marchés dudit ministère, porte à la connaissance des candidats de la demande de prix 2024-011T/MEA/SG/DMP pour les tra-
vaux d’aménagements paysagers des espaces du monument aux héros nationaux et de l’échangeur de Ouaga 2000 au profit du Projet de
Reverdissement des Centres Urbains (PRCU) ; publié dans le Quotidien des Marchés Publics n°3874 – 3875 du mercredi 08 et jeudi 09

mai 2024 (page 28), que ladite demande de prix est sans objet.

Il s’excuse auprès des candidats pour les éventuels désagréments que pourrait occasionner cet acte.

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM

André HIEN

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux



36
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3880 -  Jeudi 16 mai 2024

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Travaux P. 36 à 39

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 40

Avis de demande de prix 

N° 2024-001/RCOS/PZR/C-DL/M/SG/CCAM

Financement : (PGPC/REDD+)

Montants prévisionnels : 22 600 000 FCFA ;

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption projet de développe-
ment intégré communal pour la REDD+ (PDIC/REDD+), de la com-
mune de Dalo.

1. La commune de Dalo lance une demande de prix ayant pour
objet les travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher pour les
jeunes de Bazilakoa. Tels que décrits dans les Données particulières de
la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources du
(PDIC/REDD+).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés au moins de la catégorie de de
type U1 minimum pour le lot unique pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les travaux se décomposent en un lot unique comme suit :
- Lot unique : Travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher pour
les jeunes de Bazilakoa dans la commune de Dalo.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante jours (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des
marchés de la commune de Dalo tous les jours ouvrables de 7 heures
30 minutes à 16 heures tél. 76542008/72752850. 

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat
général de la mairie de Dalo et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA auprès de la per-
ception de Cassou. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent
mille (600 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au
Secrétariat général de la mairie de Dalo, au plus tard, le 24/05/2024, à

09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres. 

Le Président de la Commission Communale 

d’attribution des marchés

Souleymane SANFO

Administrateur Civil

REGION DE CENTRE-OUEST

Réalisation des travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher pour les jeunes
Bazilakoa dans la commune de Dalo

Travaux
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Avis de demande de prix 

N° 2024-002/RCOS/PZR/C-DL/M/SG/CCAM

Financement : (PGPC/REDD+)

Montants prévisionnels : 22 600 000 FCFA ;

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption projet de développement intégré communal pour la REDD+ (PDIC/REDD+), de la commune de
Dalo.

La commune de Dalo lance une demande de prix ayant pour objet les travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher pour les femmes de
Guenien dans la commune de Dalo

1. Tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources du (PDIC/REDD+).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés au moins de la catégorie de de type U 1 min-
imum pour le lot unique pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en un lot unique comme suit :
-Lot unique : Travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher pour les femmes de Guenien dans la commune de Dalo.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante jours (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la commune de Dalo tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 16 heures
tél. 76542008/72752850. 

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat général de
la mairie de Dalo et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA auprès de la perception de
Cassou. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au Secrétariat général
de la mairie de Dalo, au plus tard, le 24/05/2024, à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candi-
dats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres. 

Le Président de la Commission Communale 

d’attribution des marchés

Souleymane SANFO

Administrateur Civil

Travaux

REGION DE CENTRE-OUEST

Réalisation des travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher pour les femmes 
de Guenien dans la commune de Dalo
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Avis de demande de prix 
N° : 2024-03/RCSD/P-BZG/CKB du 30 mars 2024

Financement : Transfert Santé, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Gestion 2024,  de la Commune de Kombissiri.

1. La Commune de Kombissiri lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données partic-

ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés B1 minimum pour autant qu’elles ne soient

pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en Lot1.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix

dans le bureau de la Personne responsable des marchés à la Mairie de Kombissiri.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Kombissiri, au

Bureau de la Personne responsable des marchés tél 73 77 20 98 / 78 71 50 24 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de soix-

ante-quinze mille (75 000) francs CFA à la Trésorerie Principale de Kombissiri. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées

d’une garantie de soumission d’un montant de Deux millions sept cent cinquante mille (2 750 000 ) francs CFA devront parvenir ou être remises

à la Personne responsable des marchés tél 73 77 20 98 / 78 71 50 24, avant le 24/05/2024, à_09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédi-

atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de

l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

8.  Le montant prévisionnel des travaux est de : Quatre-vingt-douze millions deux cent quarante-quatre mille sept cent dix-neuf (92 244 719) francs

CFA.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Hadissa SAMANDOULGOU

Travaux

REGION DU CENTRE SUD

Construction d’un dispensaire avec bloc latrine à 04 fosses et douche, d’une maternité avec bloc
latrines à 04 fosses et douche, de 02 logements infirmiers avec cuisines, latrines et douches, 

d’un dépôt MEG dans le village de Saré de Guirgo dans la commune de Kombissiri (Lot1).    
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE FADA N’GOURMA

C O M M U N I Q U E

La Personne Responsable des Marchés du CHR de FADA N’GOURMA, porte à la connaissance des éventuels candidats à la demande de prix
N°2024-013/MSHP/SG/CHR-FG/DG/PRM du 08/05/2024 relative aux travaux de cloisonnement, de rénovation et de confection de hangars au
profit du CHR de FADA N’GOURMA, paru dans le quotidien N° 3878-3879 du mardi 14 et mercredi 15 mai 2024, que le délai de remise des
offres est modifié comme suit, pour tenir compte des délais de principe :

Au lieu de : 

5. Les offres présentées en un original et deux copies devront être remises au Secrétariat du Directeur Général du CHR de Fada N’Gourma au
plus tard le 20 mai 2024 à 09h 00 mn TU.

Lire :

5. Les offres présentées en un original et deux copies devront être remises au Secrétariat du Directeur Général du CHR de Fada N’Gourma au
plus tard le 27 mai 2024 à 09h 00 mn TU.

Par ailleurs, il s’excuse pour les éventuels désagréments et sait compter sur la compréhension de tous.

SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline

Administrateur des services de santé

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE FADA N’GOURMA

C O M M U N I Q U E

La Personne Responsable des Marchés du CHR de FADA N’GOURMA, présidente de la commission d’attribution des marchés, informe les
éventuels candidats à la demande de prix N°2024-012/MSHP/SG/CHR-FG/DG/PRM du 06/05/2024 relative à l’acquisition de lits de réani-

mation au profit du CHR de Fada N’Gourma, parue dans le quotidien N° 3878-3879 du mardi 14 et mercredi 15 mai 2024, que l’avis relatif
à ladite demande de prix a fait l’objet d’une double parution dans le même quotidien, page 28 et page 29. Par conséquent, elle invite les éven-
tuels soumissionnaires à considérer la parution faite à la page 28, avec pour date d’ouverture le 23 mai 2024 à 9h 00 TU.

Elle s’excuse des éventuels désagréments que cela pourrait engendrer et sait compter sur la compréhension de tous.

SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline

Administrateur des services de santé

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf



Avis à manifestation d’intérêt

N° 2024-01/MSJE/RCSD/DRSL/DPSL-BZG/SAF

1- Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du
Bazèga (DPSL-BZG) prévoit entre autres, des acquisitions et des prestations par voie de demandes non formelle. Conformément à l’article 72
alinéa 1 du décret N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N° 2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, la DPSL-BZG lance le présent avis à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires. 

2- L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires/fournisseurs que la DPSL-BZG
pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations non formelles au cours de l’année 2024.

3- Aussi souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après : 

4- La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent pas sur
la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale. 

5- Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard du
domaine :

Les candidats intéressés peuvent déposer leurs dossiers dans un délai de quatorze (14) jours à compter de la date de publication du
présent avis.

Le Chef de Service

Administratif et Financier

NIKIEMA Mohamadi

Professeur d’activités physiques et sportives

REGION DU CENTRE SUD

40
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3880 -  Jeudi 16 mai 2024

Prestations intellectuelles

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024
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